


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 05 DECEMBRE 2019 
 
 

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE ENTRE LE SYNDICAT MIXTE 
DES EAUX DES MONTS DU LYONNAIS ET DE LA BASSE VALLEE DU GIER 
(SIEMLY) ET SAINT-ETIENNE METROPOLE 
 
 
 

Le service de distribution d’eau potable de DARGOIRE est desservi en eau potable par le  
Syndicat mixte des eaux des Monts du Lyonnais et de la basse vallée du Gier (SIEMLY). 
Saint-Etienne Métropole adhère au Syndicat en représentation-substitution de la commune 
depuis  2016. 
 
La commune de Dargoire a engagé des travaux importants pour agrandir son école primaire. 
Or la parcelle de l’école est traversée par une conduite structurante du SIEMLY de 150 mm 
qui dessert les communes du Pilat. 
 
Afin de réaliser les travaux d’extension de l’école, il était nécessaire de déplacer la conduite 
d’eau potable. 
 
Il a été retenu de sortir la conduite de l’emprise de la parcelle de l’école et de la dévoyer sur 
une longueur de 215 m. 
 
Les travaux conduits par le Syndicat  sont estimés à 82 200 € HT (coût programme). 
Le Syndicat demande à Saint-Etienne Métropole de prendre en charge une partie du coût 
des travaux, la conduite n’étant pas programmée dans leur programme de renouvellement. 
 
La participation de Saint-Etienne Métropole sera de 16 440 € HT. 
 
Aussi, il convient d’établir une convention pour fixer la participation financière des deux 
parties et les modalités de paiement. 
 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la convention entre le Syndicat Mixte des Eaux des Monts du 
Lyonnais et de la basse vallée du Gier et Saint-Etienne Métropole, prévoyant 
une participation à hauteur de 16 440 € HT, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention de partenariat financier, 

 

- la dépense correspondante sera imputée sur le budget principal – Destination 
2014 DARG 66. 
 

 



 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


